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Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, dans les 

formes réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter de la date de notification. (Article 190 

paragraphe 1 de RG de la FFF). Les frais de procédures d’Appel soit la somme de 80,00 € seront 

débités au club concerné.  

Pour les décisions concernant les matchs de Coupe, de Challenges, le délai est ramené à 48 

heures. 

res. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 25 Avril 2022 

 
Président : M. BOUQUET Jérôme 

Présents : Mmes DELORT Catherine, DUTHIN Patricia. Mrs, BARIS Jean François, FERCHAUD Philippe, 

REPENTIN Éric. 

Excusé : KOUROGHLI Jamel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

FORFAITS 

 

SD1 – (amende 65 €) : 

ST JUST LUZAC 1 – match n° 50295.2 du 16/04/2022 (1er forfait) 
 

SD2 Forfaits des 3 dernières journées – (amende 118 €) : 

Poule B NIEUL SUR MER ASM 2 – match n° 50436.2 du 23/04/2022 (2ème forfait) 

Poule B AS2APG 1 – match n° 50441.2 du 24/04/2022 (1er forfait) 

Poule C ST PALAIS SPORT FOOT 2 – match n° 50505.2 du 23/04/2022 (2ème forfait) 

Poule C U.S SAUJON  2 – match n° 50507.2 du 23/04/2022 (1er forfait) 
 

SD3 – (amende 40 €) : 

Poule A – CAP AUNIS PTT FC 3 – match n° 50557.2 du 03/04/2022 (2ème forfait) 

Poule A – ST ROGATIEN FC 2 – match n° 50558.2 du 03/04/2022 (1er forfait) 

Poule B – AULNAY US 2 – match n° 50632.2 du 09/04/2022 (2ème forfait) 

Poule C – BREUILLET 1 – match n° 50692.2 du 02/04/2022 (2ème forfait) 
 

SD3 Forfaits des 3 dernières journées – (amende 80 €) : 

Poule A – STE MARIE RÉ/LE BOIS  1 – match n° 50572.2 du 24/04/2022 (2ème forfait) 

Poule E – CHANIERS 1 – match n° 50836.2 du 23/04/2022 (1er forfait) 
 

SD4 – (amende 40 €) : 

Poule A – AS RETHAISE 3 – match n° 50869.2 du 9/04/2022 (1er forfait) 

Poule B – TRIZAY/BEURLAY 2 – match n° 50906.2 du 27/03/2022 (1er forfait) 

Poule B – CANTON AUNIS FC 3 – match n° 50919.2 du 17/04/2022 (1er forfait) 

Poule C – FC SEUDRE OCÉAN 3 – match n° 50955.2 du 03/04/2022 (1er forfait) 

Poule C – ES MURON/GENOUILLÉ 2 – match n° 50959.2 du 10/04/2022 (1er forfait) 

Poule E – MONTILS DRAGONS VERTS THENAC  2 – match n° 51057.2 du 17/04/2022 (2ème forfait) 
 

SD4 Forfaits des 3 dernières journées – (amende 80 €) : 

Poule B – FC DE LA SOIE 2 – match n° 50924.2 du 24/04/2022 (2ème forfait) 

Poule C – FC SEUDRE OCÉAN 3 – match n° 50969.2 du 24/04/2022 (2ème forfait) 

Poule B – TONNAY BOUTONNE 3 – match n° 50926.2 du 24/04/2022 (1er forfait) 

Poule B – ESSOUVERT LOULAY FC 2 – match n° 50925.2 du 23/04/2022 (1er forfait) 

Poule F – US CERCOUX CLOTTAISE 3 – match n° 51108.2 du 23/04/2022 (2ème forfait) 

Poule F – GUIT/NIEUL AS 1 – match n° 51104.2 du 23/04/2022 (1er forfait) 
 

VÉTÉRANS Forfaits des 3 dernières journées – (amende 60 €) : 

Poule B -  ST PALAIS SPORT FOOT 3 – match n° 51810.2 du 22/04/2022 
 

U16-U17 – (amende 18 €) : 

D2 Poule C – CAP AUNIS ASPTT FC 2 – match n° 53388.1 du 9/04/2022 (2ème forfait) 
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U16-U17 – Forfaits des 3 dernières journées (amende 36 €) : 

D2 Poule B – ENT ROYAN 2 – match n° 53347.1 du 2/04/2022(1er forfait) 
 

U14-U15 – (amende 18 €) : 

Poule Elite A – BOISSEUIL/AULNAY 1 -  match n° 53406.1 du 09/04/2022(1er forfait) 

Poule Elite B – ILE D’OLÉRON FOOT 1 - match n° 53426.2 du 02/04/2022(1er forfait) 
 

U12-U13 – (amende 18 €) : 

D4 Poule H – ESAB96 FC 2 – match n° 53614.1 du 02/04/2022 (2ème forfait) 

D4 Poule H – ES ROCHELAISE 3 – match n° 53602.1 du 23/04/2022 (2ème forfait) 

D4 Poule J – ST G.DID/ROY/SEM/FCPO 3 – match n° 53718.1 du 20/04/2022(1er forfait)    

 

U12-U13 – Forfaits des 3 dernières journées (amende 36 €) : 

D2 Poule C – AVENIR DE MATHA 2 – match n° 53897.1 du 09/04/2022 (2ème forfait) 

 

COUPE FÉMININE A11 SENIOR CHARENTE MARITIME – (amende 32 €) : 

US SAUJON 1 – match n° 54818.1 du 24/04/2022 

 

FORFAITS GÉNÉRAUX 

 

D2 – (amende 65 €) : 

PÉRIGNY FC 3 
 

D3 – (amende 58 €) : 

SEMUSSAC 2 
 

D4 – (amende 58 €) : 

FC NORD 17 3  -  AS2APG 2 
 

D4 – Forfaits généraux 3 dernières journées (amende 116 €) : 

ST GENIS DE SAINTONGE 2. 
 

U12-U13 – (amende 26 €) : 

DIABLES ROUGES BCY 3 – FC DE LA SOIE 1 – AVENIR DE MATHA 2 

 

MATCH ARRETÉ 

 

Match n°50760.2 du 10/04/2022 en D3 POULE D    ST ROMAIN DE BENET 1 – ST HILAIRE VIL/FCBE  1  

Match arrêté à la 45 ème minute. 

Le Club de ST ROMAIN DE BENET 1 ne pouvait continuer la rencontre par manque de joueurs. 

La Commission des Championnats Coupes et Challenges décide de maintenir le résultat au moment du match 

arrêté ST ROMAIN DE BENET 1 (0) – ST HILAIRE VIL/FCBE 1 (4) 

Les frais de dossier de 34 euros seront débités au club de ST ROMAIN DE BENET. 

 

FEUILLE DE MATCH EN RETARD 
 

VÉTÉRANS – (amende de 26 €) : 

FC SEUDRE OCEAN 4. 
 

U14 – U15 – (amende de 14 €) : 

AVENIR DE MATHA 1. 
 

U12 – U13  – (amende de 11 €) : 

AVENIR DE MATHA 2. 
 

U10 – U11  – (amende de 7 €) : 

EFC DB2S 1 - EFC DB2S 3 – US SAUJON 1 – ST PORCHAIRE CORME ROYAL FC 1.  
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NON UTILISATION DE LA F.M.I 

 

    Match n° 51809.2 du 15/04/2022 en VÉTÉRANS Poule B  F.C SEUDRE OCÉAN 4 – ROYAN VAUX AFC 3 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de FC SEUDRE OCÉAN 4. 

 

Match n° 53417.1 du 5/03/2022 en U14-U15 D1 Poule ELITE A  AVENIR DE MATHA 1– BOISSEUIL/ 

AULNAY 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club d’AVENIR DE MATHA. 

 

Match n° 54873.1 du 02/04/2022 en U14-U17 Féminine A8  Poule B Niveau 2 ST MICHEL CS 2 – FC SUD 

CHARENTE 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de FC SUD CHARENTE 1. 
 

JOUEURS SUSPENDUS 

 
Match n° 50987.2 du 6/03/2022 en D4 Poule D  AS2APG 2  – FCBE ST HILAIRE DE VILLEFRANCHE 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 13 du 23/03/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux entérine le résultat acquis sur le terrain pour FCBE ST 

HILAIRE DE VILLEFRANCHE 2 et pénalité moins 1 point et moins 3 buts pour AS2APG 2. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 

 

Match n° 50940.2 du 6/03/2022 en D4 Poule C  ESAB 96 FC 2  – PONT L’ABBÉ D’ARNOULT 1 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 13 du 23/03/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu au club de ESAB96 FC 2 avec moins 1 

point et moins 3 buts et 0/3 buts au bénéfice du club de PONT L’ABBÉ D’ARNOULT 1. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 

 

Match n° 50466.2 du 5/03/2022 en D2 Poule C  JONZAC ST GERMAIN FC 2  – FC SUD 17 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 13 du 23/03/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu au club de FC SUD 17 2 avec moins 1 

point et moins 3 buts et 0/3 buts au bénéfice du club de JONZAC ST GERMAIN FC 2. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 
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Match n° 50535.2 du 6/03/2022 en D3 Poule A  ES ROCHELAISE 3  – FC NORD 17 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 14 du 06/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu au Club de ES ROCHELAISE 3, retrait 

d’un point, 0 point, 0 but à 3 au bénéfice du Club de FC NORD 17 2. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 

 

Match n° 50895.2 du 6/03/2022 en D4 Poule B  BREUIL MAGNÉ FC 2  – TRIZAY/BEURLAY 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 14 du 06/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu au Club de TRIZAY/BEURLAY 2, retrait 

d’un point, 0 point, 0 but à 3 au bénéfice du Club de BREUIL MAGNÉ FC 2. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 

 

Match n° 50953.2 du 19/03/2022 en D4 Poule C  FC SEUDRE OCÉAN 3  – TONNACQUOIS/LUSSANT 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 14 du 06/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu au Club de FC SEUDRE OCÉAN 3, 

retrait d’un point, 0 point, (0 but à 8 score favorable) au bénéfice du Club de TONNACQUOIS/LUSSANT 2. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 
 

Match n° 50612.2 du 19/03/2022 en D3 Poule B  DIABLES ROUGES BCY 2  – TONNAY BOUTONNE 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 14 du 06/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au Club des DIABLES 

ROUGES BCY 3, retrait d’un point, 0 point et entérine le résultat de 3-0 pour le Club de TONNAY BOUTONNE 

2. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 
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Match n° 50416.2 du 20/03/2022 en D2 Poule B  ST GEORGES DES COTEAUX 1  – ST 

PORCHAIRE/CORME ROYAL FC 1 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 14 du 06/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au Club de ST 

PORCHAIRE/CORME ROYAL 1, retrait d’un point, 0 point et entérine le résultat de 3-0 pour le Club de ST 

GEORGES DES COTEAUX 1. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 

 

Match n° 50682.2 du 27/03/2022 en D2 Poule B  PORTES D’OCÉAN FC 17 2 – ILE OLÉRON FOOT 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 14 du 06/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au Club de PORTES 

D’OCÉAN FC 17 2, retrait d’un point, 0 point, au bénéfice du Club d’ILE D’OLÉRON FOOT 2 avec 3 pts. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 

 

Match n° 50910.2 du 03/04/2022 en D4 Poule E  TONNAY BOUTONNE 3 – FC DE LA SOIE 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 14 du 06/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au Club de FC DE LA SOIE 

2, retrait d’un point, 0 point et entérine le résultat de 0-4 pour le Club de TONNAY BOUTONNE 3. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 

 

 

Match n° 50762.2 du 10/04/2022 en D3 Poule D  AVENIR DE MATHA 3 – PONT L’ABBÉ D’ARNOULT 1 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 15 du 20/04/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

Par évocation, la commission litiges et contentieux donne match perdu au Club de PONT L’ABBÉ D’ARNOULT 

1, retrait d’un point, 0 point, 0 but à 3 au bénéfice du Club d’AVENIR DE MATHA 3. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation.  

 

 La Commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la Commission 
litiges et contentieux. 
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DIVERS 

 

Match n° 50411.2 du 12/03/2022 en D2  Poule B   DIABLES ROUGES BCY 1– ANDILLY 1 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 13 du 23/03/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

 Rejette la réserve 2 portant sur le nombre de joueurs mutés ayant joué car aucune infraction n’est 
constatée. Par ces motifs, la commission litiges et contentieux entérine le résultat acquis sur le terrain 
au profit du Club d’ANDILLY 1. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation 
 

 La commission des championnats entérine la décision de la commission litiges et contentieux. 
 
 

Match n° 50472.2 du 13/03/2022 en D2  Poule C   ROYAN VAUX 2 – ST PALAIS SPORT FOOT 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 13 du 23/03/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

 Rejette la réserve 2 portant sur des joueurs susceptibles d’avoir participé à plus de 7 matchs avec 
l’équipe supérieure car aucune infraction n’est constatée. Par ces motifs, la commission litiges et 
contentieux entérine le résultat acquis sur le terrain au profit du club de ROYAN VAUX 2. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation 
 

 La commission des championnats entérine la décision de la commission litiges et contentieux. 
 
 

Match n° 50549.2 du 20/03/2022 en D3  Poule A   VERINES 1 – AS A. LALEU PALLICE 2 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 13 du 23/03/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

 Rejette la réserve portant sur la qualification et la participation des joueurs car aucune infraction n’est 
constatée. Par ces motifs, la commission litiges et contentieux entérine le résultat acquis sur le terrain 
au profit du club de AS A. LALEU PALLICE 2. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation 
 

 La commission des championnats entérine la décision de la commission litiges et contentieux. 
 
 
 

Match n° 50417.2 du 20/03/2022 en D2  Poule B   PERIGNY FC 3 – DIABLES ROUGES BCY 1 : 

Dossier traité par la Commission litiges et contentieux dans le PV n° 13 du 23/03/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

 Rejette la réserve portant sur la qualification et la validation des licences des joueurs car aucune 
infraction n’est constatée. Par ces motifs, la commission litiges et contentieux entérine le résultat acquis 
sur le terrain au profit du club de PERIGNY FC 3. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour homologation 
 

 La commission des championnats entérine la décision de la commission litiges et contentieux. 
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Match n° 50812.2 du 19/03/2022 en D3  Poule E   CHANIERS 1 – US CERCOUX CLOTTAISE 1 : 

Dossier traité par la Commission d’arbitrage dans le PV n° 10 du 29/03/2022 qui a pris la décision suivante : 

 

 La CDA Déclare la réserve irrecevable sur la forme. Elle précise à l’arbitre que l’article 14 du statut de 
l’arbitrage stipule «que le port de l’écusson de la catégorie à laquelle appartient l’arbitre est obligatoire». 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour suite à donner 
 

 La commission des championnats entérine la décision de la commission d’arbitrage. 
 

 
Match n° 50791.2 du 06/02/2022 en D3  Poule E   CHEPNIERS FC 1 – US CERCOUX CLOTTAISE 1 : 

Dossier traité par la Commission de discipline dans le PV n° 29 du 31/03/2022 qui a pris la décision suivante : 

 

 Inflige une sanction de 2 matchs fermes de suspension de terrain en ce qui concerne la police des 
terrains, manquement à l’éthique sportive art 204 des RG de la FFF, un point en moins avec sursis et 
50 euros d’amende. 
 

 Donne match perdu au club de US CERCOUX CLOTTAISE 1    – 1 point pour en reporter le bénéfice 
au club de CHEPNIERS FC 1 (0 but à 3). 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour application. 
 

 Dossier en instance, la commission des championnats attend la décision de la Commission d’Appel. 
 

 
 

COURRIERS 

 
 

FRAIS D’ARBITRAGE 

 
N° DE 

MATCH 
ARBITRES RECEVANT 

N° de 
CLUBS 

DÉBIT VISITEUR 
N° de 

CLUBS 
 

DÉBIT 

50557.2 HOARAU Alexandre     
CAP AUNIS 

PTT FC 3 

 
549380 

 
17 € 

50433.2 ROUX Julien    PERIGNY FC 3 
 

511566 
 

28 € 

 

 

La prochaine commission aura lieu le 16/05/2022 à 18h45   

 

 

 

 

 

Le Président,          Le secrétaire de séance, 

Jérôme BOUQUET       Éric REPENTIN 

 

  


